
 Commune de Saint-Denis-lès-Bourg – 2025  2025/ 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU MERCREDI 10 DÉCEMBRE 2025 à 19H30 

 

N°123/2025 - Convention de raccordement du collège Yvon Morandat au réseau de 
chaleur urbain de Saint-Denis-lès-Bourg 

Conseillers en exercice : 25 - Présents : 18 - Excusés avec Pouvoir : 4 - Excusés sans Pouvoir : 2 
Absente : 1 – Votants : 22 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ, LE 10 DÉCEMBRE, le Conseil Municipal de SAINT-DENIS-LÈS-
BOURG s'est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation 
légale du 4 décembre 2025, sous la présidence de Monsieur Patrick BOUVARD, 1er Adjoint au 
Maire. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
Mesdames, Messieurs : 
BERNARD Jean-Luc, BIRRAUX François, BOILEAU Marc, BOUVARD Patrick, BULIARD Sylvie, 
CHAUDET Lydie, DOUVRE Evelyne, FERAUD Valérie, GALIEN Jean-Michel, MARCILLAC Frédéric, 
MESSINA Isabelle, MINIER Jean-Philippe, MIRALLES Bruno, RONGEAT Stéphane, ROUSSEAU 
Alain, ROUSSEL Céline, SCHWINTNER Francis, VIGNAGA Isabelle. 
 
ÉTAIENT EXCUSÉS AVEC POUVOIR : 
Mesdames, Messieurs : 
FAUVET Guillaume (a donné pouvoir à RONGEAT Stéphane), MONTEIRO Rita (a donné pouvoir à 
BIRRAUX François), SAUDRAIS Nadia (a donné pouvoir à VIGNAGA Isabelle), TRICHOT Patricia (a 
donné pouvoir à MARCILLAC Frédéric). 
 
ÉTAIENT EXCUSÉS : 
Messieurs GRUET Alexis, VAUGEOIS Patrick. 
 
ÉTAIT ABSENTE : 
Madame GONGUET Nathalie. 

 
Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. Monsieur François 
BIRRAUX ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions 
qu’elle a acceptées. 

__________________________ 
 
Dans le cadre des projets de raccordement du gymnase communal et d’un bâtiment du 
département, le collège, au réseau de chaleur urbain de Saint-Denis-lès-Bourg, chaque 
collectivité va devoir réaliser dans le bâtiment lui appartenant les travaux de dépose et 
d’évacuation des chaudières existantes y compris brûleurs, équipements de fumisterie, 
canalisations et bouteille tampon gaz et les travaux d’obturation associés notamment (carneau 
de fumées, réseau gaz en sous-station, etc.). 
Il est d’un intérêt commun de réaliser et de garantir la cohérence de l’ensemble des travaux 
sous la conduite d’un seul maître d’ouvrage, la commune. La mission de la commune intègrerait 
ainsi : 

a) la mise au point du dossier technique et administratif, 
b) la signature du contrat du maître d’œuvre et la gestion dudit contrat, 
c) l’approbation des avant‐projets sur le projet, 
d) la préparation de la consultation, la signature et la gestion du marché de travaux, 
e) le règlement des honoraires du maître d’œuvre et des travaux, 
f) la réception des travaux. 
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Cette délégation de maîtrise d’ouvrage doit être formalisée par la conclusion d’une convention 
entre les deux collectivités intégrant également les modalités de financement de ces travaux.  
 
Au stade de l’avant-projet définitif, sous réserve de l’obtention des aides escomptées, le plan de 
financement prévisionnel global s’établit comme suit : 

 

POSTES DE DEPENSES  
Montant 
prévisionnel HT 

Acquisition des tuyaux 130 200,00 € 

Voirie, génie civil, tranchée et pose des tuyaux 195 300,00 € 

Aménagement - Voiries Réseaux Divers (VRD) 108 500,00 € 

Équipements sous-stations 40 000,00 € 

Maîtrise d'œuvre   

INVESTISSEMENT TOTAL  493 880,00 € 

 

RECETTES  
Montant 
prévisionnel 

ADEME/DEPARTEMENT (Fonds chaleur) 156 000,00 € 

CEE rétrocédés par la Commune (gymnase)* 82 500,00 € 

CEE rétrocédés par le Département (collège)* 82 500,00 € 

Droit de raccordement du Département 
(assujetti à TVA) 

50 000,00 € 

Emprunt REGIE DE L’ENERGIE 122 880,00 € 

TOTAL  493 880,00 € 

*Le montant cumulé CEE + Fonds Chaleur ne peut dépasser 65% de l’investissement total 

 
Le Département s’engage : 
o A souscrire, conjointement avec le collège Yvon Morandat, une police d’abonnement 

auprès de la Régie de l’Energie fixant notamment le prix de vente de la chaleur (P1 Energie, 
P2 Entretien des installations et P3 Renouvellement des installations) et à signer le 
règlement de service qui prendront effet à la date du raccordement au réseau de la sous-
station du collège, le Département représentant le propriétaire du bâtiment et le collège 
Yvon Morandat représentant l’abonné en charge du règlement des factures dudit 
abonnement, 

o A reverser à la Régie de l’Energie de Saint-Denis-lès-Bourg l’intégralité du produit de la 
vente des CEE « Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires » valorisés pour 
son compte par le SIEA (frais de gestion de 10% du syndicat déduits), dans le délai 
maximum de trois mois suivant leur perception (estimation basse : 70K€ environ). 

o A acquitter, dans un délai maximum de deux mois à compter de la mise en service, un droit 
de raccordement (assujetti à TVA) dont le montant sera fixé provisoirement en fonction du 
coût définitif des travaux réceptionnés, dans une limite maximale de 100 000 € TTC ; le 
montant définitif du droit de raccordement à acquitter sera arrêté en fonction des 
cofinancements définitifs obtenus (subvention Fonds chaleur et CEE restitués par le SIEA 
aux deux parties). 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 
APPROUVE la conclusion du projet de convention de raccordement du collège Yvon Morandat 
au réseau de chaleur urbain de Saint-Denis-lès-Bourg (ci-annexé), 
 




























































































